


 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 13 OCTOBRE 2020 
 

CONVENTION PORTANT SUBVENTIONNEMENT D’UNE OPERATION MIXTE 
D’ACCESSION A LA PROPRIETE DANS LE CADRE DU NPNRU 
 
 
 

Afin de contribuer à la diversification de l’habitat, de favoriser l’amélioration des parcours 
résidentiels des ménages habitant les quartiers prioritaires, et de faciliter la mixité sociale, 
l’ANRU accorde des subventions à des opérations d’accession à la propriété situées au sein 
des quartiers en renouvellement urbain ou à proximité. 
 
Les objectifs de production de logements en accession à la propriété sont déterminés dans 
la convention cadre pluriannuelle de renouvellement urbain signée par Saint-Etienne 
Métropole avec l’ANRU. Le programme global comporte la réalisation prévisionnelle de 90 
logements en accession à la propriété. Le soutien financier de l’ANRU à ces opérations 
s’établit à un montant forfaitaire compris entre 10 000 euros et 15 000 euros par logement 
afin de favoriser la réalisation d’opérations de qualité et d’en faciliter la commercialisation. 
 
Lorsqu’un maître d’ouvrage propose une opération, une convention spécifique doit être 
établie entre l’ANRU, le maitre d’ouvrage et la collectivité porteuse du projet. 
 
La présente délibération porte sur une opération d’accession à la propriété de 12 logements 
réalisée sur le territoire de la commune de Saint-Etienne, rue Théo Delsart, par la SCIC HLM 
le Toit Forézien. Le montant de l’aide attribuée par l’ANRU sur cette opération est de 
15 000 € par logement, soit un montant de subvention total de 180 000 €.  
 
La convention relative à l’opération est jointe au présent rapport.  
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention portant subventionnement par l’ANRU d’une opération d’accession 
à la propriété portée par le Toit Forézien rue Théo Delsart.  

 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


